
COMITÉ DE DÉFENSE ET DE PROMOTION 
DU CENTRE HOSPITALIER DE GISORS 

Groupement hospitalier de 
territoire : 

QUEL AVENIR 
POUR L’HÔPITAL DE GISORS ? 

Les groupements hospitaliers de territoire (GHT) imposés par la loi 
« modernisation de notre système de santé » dite loi Touraine se mettent 
en place dans la plus grande opacité. 
Les usagers, les élus locaux, les personnels sont écartés des discussions 
stratégiques. 
Avec la désignation obligatoire d’un établissement support (qui serait 
Évreux pour le département de l’Eure), le risque est grand de voir les 
hôpitaux de proximité, dont Gisors, dépossédés de leur autonomie de 
gestion. 
À terme l’objectif de cette nouvelle organisation territoriale conduit au  
regroupement autoritaire des activités de court séjour (urgences, 
médecine, chirurgie, obstétrique), d’imagerie médicale (scanner, 
mammographie), de biologie (laboratoire) sur un seul site : 
l’établissement support, au mépris des difficultés d’accès pour les 
patients et leurs familles. Il faut tenir compte de la spécificité du bassin 
de vie de Gisors, éloigné des hôpitaux de référence (Évreux, Beauvais, 
Pontoise, Rouen). 

Exigeons le respect des besoins sanitaires de 
proximité de la population du bassin de vie de Gisors 
Pour garantir l'égal accès aux soins de proximité ainsi que leur qualité 
dans le cadre du Centre hospitalier de Gisors «  Pôle sanitaire du 
Vexin »-, le Comité de défense et de Promotion du Centre hospitalier de 
Gisors vous invite à participer à une 

RÉUNION PUBLIQUE 
en présence de Fabien Cohen médecin intervenant dans les 

débats sur la loi Touraine et les GHT 

jeudi 12 mai 2016 à 20 h 30 
salle Guernica ( hameau du Boisgeloup) à Gisors


